
pavé à l'entrée de la ruelle Beuscarl, afin 
-d'empêcher que les eaux nluvia es al me-
nagèrc» ne s'écoulent dans lu < our Beus
car l . 

• (Signé-} A. Wibaux, H. Dubar, J. B. 
Duburcq ei P . Parent. > 

La Conseil adopte le rapport relatif à la 
rue de la Banque ainsi que les travaux à 
exécuter dans celle rue. 

, SUBSIDE AU BUREAU DE BIENFAISANCE. 

M. LE MAIRE refient sur la question du 
•abside réclamé par l'Administration cha
ritable : 

Messieurs, 
Dans votre dernière séance t j 'a i eu 

l'honneur de vous communiquer, une de
mande du bureau de bienfaisance pour un 
subside supplémentaire de 50,000 francs. 

I .Comme nous adressions à l'Empereur 
une supplique à effet d'obtenir pour nos 
pauvres un secours de 100,000 fraacs, le 
Conseil municipal n'a volé qu'un crédit 
provisoire de 20.000 francs. Mais nous 
n'avons pas encore reçu de réponse de 
Sa Majesté, et ta caisse du bureau de bien
faisance est épuisée. Nous nous voyons 
donc dans la nécessité de vous proposer 
un crédit de 30,000 francs qui formera le 

Complément du subside demandé. 
Ce crédit est voté a l'unanimité. 

ENQUÊTE RELATIVE AUX TRAVAUX MUNICIPAUX 

(Le rapport de la commission a déjà 
été publié par le Journal de i.oubaix dans 
son numéro du 15 décembre dern ier . ) 

CHRONIQUE LOCALE & DtPÂBTEMNTALE. 

Comme nous l'apprend notre correspon
dant parisien, M. Des ttotours, députe de 
la 3* circonscript-on du Nord, vfent de 
succomber à Paris au i atteintes d'une 
fluxion de poitrine. M. Des Rotours, était 
membre du Conseil gênerai et ancien 
président du Conseil d'arrondissement. Sa 
mort causera des regrets universels. 

1 geuse d'un ouvrier, lors de l'incendie de 
chez MM. Matliou Masson. Cet ouvrier, 
nommé Miixtmilien Goes, avait reçu, en le 
sait une bkssu ie à la main qui a l'e.o-
péche de travailler jusqu'ici. Noos appre
nons avec plaisir que la compagnie les 
Assurances Générales vient de lui allouer, 
à 'titre de récompense, une somme de 
50 francs. 

Un arrêté de M. le Maire de Boubaix, 
placardé dimanche, nous annonce le réta
blissement de la taxe officielle du pain. 
Cet arrêté est ainsi conçu : 

Nous, Maire de la ville de Boubaix , 
Vu la loi du 29 juillet 1791 qui accorda 

vaux municipalités le droii de réglementer 
la vente du pain, laquelle n'a jamais été 
abrogée ; 

Considérant que l'abolition de la 
taxe officielle provoquée par le dé 
cret du 22 juin 1863 , et par la 
circulaire ministérielle du 22 août de la 
même année qui invite les Maires à procla
mer la liberté du commerce de la boulnn-
ggerie, et à s'en rapporter à l'initiative 
individuelle, n'a pas produit à Boubaix le 
résultat qu'on pouvait en attendre ; 

Considérant <|u il est urgent, au moment 
dn renchérissement du ble, de ramener le 
prix du pain à des proportions ration
nelles ; 

Considérant enfin que le plus grand 
nombre des boulangers paraissent décidés 
à tenir habituellement leurs prix au-

' dessus de la taxe officieuse ; 
Arrêtons : 

Art. l* r . Transitoirenient, et ponr ob 
vier aux inconvénients d'une cherté excep
tionnelle, la taxe obligatoire du pain est 
rétablie dans la ville de Boubaix, à partir 
du 6 janvier . 

Art . 2 . La taxe de la ville de Lille ser
vira de base à c e l é de Roubaix. 

j Art . 3 . Aucun boulanger ne pourra 
mettre en vente que du pain d'un poids 
déterminé. Toutefois, il sera loisible à 
toute personne de demau 1er à acheter 
telle quantité de pain qu'il lui p'aira, et 
aussi minime qu'elle puisse être : pour 
aucune raison, le boulanger ne pourra 
refuser. 

Le boulanger sera tenu de peser le pain 
en présence de l'acheteur, i|uand même 
celui-ci ne le demanderait pas. 

A n . 4 . Tout bituhin^tr qui vendrait 
au• dessus de la l»xe établie, et qui don
nerait du pain u'yant pas le poids* et la 
qualités déterminés, sera poursuivi con
formément aux dispositions de la loi. 

Art. 5 . Le commissaire de poliee, la 
gendarmerie sont chargés, en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté 

• qui devra être affiché à l'endroit le plus 
apparent de la boutique du boulanger. ' 

Fait à Boubaix, le 26 décembre 1867: 
C. DESCAT. 

Vu par le préfet du Nord, le 28 dé 
cembre 1867. 

L . SENC1ER. 

A Tourcoing, les fourneaux économi-

2ues fonctionnent depuis plusieurs jours 
e la façon la plus satisfaisante Un 

grand nombre d'ouvriers vieunent'y pren 
are leur nourriture. Dans quelques jours 
l'administration leur vendra du charbon à 
prix réduit. 

M. Louis Stoen, consul de Belgique à 
Tourcoing vient d'être nommé chevalier 
de l'ordre de Léopold. 

En rendant compte de la soirée bachi
que de la Société Chorale, notre corres
pondant Muctiauei a commis une omis
sion qu'il nous prie de reparer. 

• Une quête a été t ite et le produit en 
a été versé entre les mains des Peiiies-
Soeurs des Pauvres. > 

On a pu lire dans notre dernier numéro 
une lettre signalant la conduite coura-

0 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 
Audience du 6 Janvier. 

J . -B. Depret, maréchal-terrant, à Rou-
baix, déclaré en faillite a détourné 6,000 
fr. au préjudice de ses créanciers. Il est 
condamne pour banqueroute simple, à 
deux ans de prison. 

Ces jours derniers, un brave rentier de 
Tourcoing entre dans un estaminet et se 
plaint à qui veut l 'entendre d'un vol dont 
il vient d'être victime. Adolphe Fournier, 
ouvrier mécanicien, s'approche de lui, le 
plaint du ma heur qui lui arrive et lui 
propose de réparer la serrure de sa porte. 
Ah ne craignez rien ; je sais ce que c'est 
que le malheur et je ne vous demanderai 
pas de paiement pour celle réparation. 
Le bon rentier accepta. Fournier tait son 
travail consciencieusement. 

Ma s le lendemain, le volé s'aperçoit que 
son trop complaisant serrurier porte ses 
vêlements. Mais drôle, lui dit i1, qu'est t e 
que ce paletot et ce panlaton ? Ah ! lu ré
pares ma serrure pour rien : Tu as sans 
dout fuit deux clef*. Attends. 

El aussitôt il va déposer sa plainte chez 
le commissaire de police et quérir un au
tre serrurier pour postr à sa porte une 
autre serrure : Fourn er est coautamné à 
2 ans de prison. 

Isidore Luc travai'lait depuis 29 ans 
comme ouvrier appréteur chez M. Des
camps, à Fiers. Jamais ses patrons 
n'avaient eu à lui reprocher la moindre 
indélicatesse. Comment se fait-il aonc que 
ce vé-eran vienne s'asseoir sur le banc re
serve aux voleurs. Nul ne peut l'expliquer. 
Mais ce qu il y a de certain, c'est que de
puis quelque temps Luc a p r s l 'habita le 
d'emporter de la fabrique des coupons 
d'étoffes qu'il vendait. Six m >is de prison. 

Pour toute la chronique locale : l. REBOUX. 

F A I T S D I V E R S 
— M. le comte de Niewjierke, qui dirige 

avec un goût si délicat et si sur l'aduii 
nislration des beaux-ans , acheta, il y a 
dix ans, pour le Louvre, au prix de 
13.600 fr. le fameux bu>ie en terre cuite 
du Benivieni. M. de Niewkerke, amateur 
passionné, s'éprit même tel «nient de celle 
acquisition, qu'il lui donna une place 
d'honneur dans ses appartements part i
culiers et qu'il fallut les instantes, récla
mations de la presse pour décider M de 
Niewekerke à transporter le buste de 
Benivieni dans une salle de Louvre, de 
telle sorte que le public pul jouir de la 
vue de ce chef-d'oeu\re. 

Aujourd'hui, un Florentin qui a vendu, 
celle terre cuiie sept cents francs à M. 
Navilas, par qui elle fut mise en vente H 
la salle Drouot.préien l que l'atlr buliou est 
absolument fausse et que ce buste est 
l'œuvre d un habile imitateur bien connu-
à Florence, G. Basliani qui aurait fait là 
un pastiche des plus réussis. Il va sans 
dire que si le buste est bien réellement 
l'œuvre du sieur Bastiani, si joli qu'il 
soit, il est fort loin de valoir les 13,600 
fr. que l'Etat a payés par l'intermédiaire 
de M. de Niewekerke. 

Sans parler de l'érudition bien connue 
de M. le surintendant , il faut reconnatte 
que le Florentin qui avoue avoir vendu 
comme authentique un buste qu'il savait 
él ie l'œuvre d'un faussaire, ne doit, eu 
raisen de sa déloyauté, inspirer qu'une mé
diocre coufiance il l'au'ira donc examiner 
soigneusement tous les certificats et toutes 
les pièces qu'il produit à l'appui de son 
allégation . 

Ce débat prouve, en tous cas, combien 
est relative la science de l'antiquaire el 
quelles déceptions préparent aux plus 
experts les perfides marchands de curiosi
tés. Pareille aventure est d'ailleurs arrivée 
il y a quelques années . 

M. de **" était conservateur au Louvre. 
Il persuade à l'administration que le mu
sée manque de monuments concernant 
Diane de Poitiers, el qu'il est sur la piste 
d'une pièce fort iniéressanle, devant com
bler cette lacune, qu'on aurait , par son 
entremise, pour une somme relativement 
modique. On lui ouvre un crédit de 6,0o0 
francs. Notre homme se rend chez un 
h.ibile sculptenr d'ivoire et lui commande 
un petit coffret sur des indications très 
détaillées qu'il fournit. Il paie le coffret 
acheté trois ou quatre cents francs, le 
disloque, fendille et jaunit l'ivoire, el lui 
donne, en un mol, l'aspect d'une pièce 
ancienne. Il l'apporte au Louvre; on 
s'extasie, et il s'empare des six mille 
lianes. 

Le coffret fut exposé en lieu honorable 
\ quelque temps de là, deux ou trois ou
vriers flânant au Louvre, un d'eux s'arrête 
devant le précieux souvenir de Diane de 
Poitiers et s 'écrie: « Tenez, regardez donc 
le coffret auquel un tel travaillait I • el 
ils échangent, en riant tout haut , des ob
servations qui attirent l'attention d'un 
conservateur qui se trouvait là . Le con 
servateu ' les interroge, les mené auprès 
d'un fonctionnaire supérieur et l'on ac
quiert la certitude que M. de " " avait 
trompé l 'administration. Le lendemain, il 
fut mandé ei , séance tenante, il dut siguer 

sa démission. On retira le cofferl de la 
vitrine, et voilà comment le Louvre est 
encore à chercher quelque bijou eyant a p 
partenu à lu maîtresse d Henri II. 

— Dans la nuit du 2 au 3 janvier, à 
Gelspolsherm ^Bas-Rhin), entre deux et 
trois heures du malin, un incendie consi
dérable a éelaié au milieu d'une popula
tion que n'y était point habituée ; car 
depuis soixante treize ans aucun fléau de 
ce genre n'avait affligé cette localité. 

Le Courrier du Bas-Rhin raconte ainsi 
qu'il suit les détails de ce grand malheur : 

• Le vent soufflait avec violence et les 
flammes se propagèrent rapidement aux 
habitations voisines : les secours arrivè
rent ; les pompes commencèrent à ma
nœuvrer ; nliis l'eau gelait dans les con
duits et le feu fais a d'incessants progrès. 
En moins d'une demi-heure plusieurs rues 
ne présentèrent plus qu'un immense bra
sier : Les pompes d'un grand nombre de 
commune-* etaie.it amenées en toute hâte. 
On lit chaufferde grandes quanlilésd' eau, 
et elles purent enfin fonctionner. Mais on 
dut bientôt se borner à circonscrire le feu. 

€ Les malheureux habitants des maisons 
en flammes transportaient leur petit avoir 
dans les bâtiments situes à cent ou deux 
cents mètres de distance ; mais au bout 
de peu d'insianis, ils étaient obligés de 
déménager encore, car ces bâtiments brû
laient à leur tour. Les femmes et les en
fants couraient éperdus.* à peine vêtus, à 
travers les flammes ; chacun tachait d ' a r 
racher quelque objet, quelque bétail au 
feu. Vains efforts ! car presque tout a 
pér i . 

• Il y a eu de lamentables épisodes : 
un nommé Marcel, maçon, essayait de re
tirer d'une cave ua tonnelet d'huile, le 
tonnelet se brisa, l'hu>le se répandit sur 
le malheureux et il fut presque brdlé vif. 
Le sieur A n a n J Nuss, voulant sauver du 
bétail, fut entouré par les flammes, etc. 

c La rue dite Viertgass est complète
ment dé t ru i te : trois rues adjacentes le 
sont en grande partie, 150 à 170 bât i 
ments de toute espèce, dont 45 incisons 
d'habitation, sont devenus la proie des 
flammes ; environ 155 personnes sont 
sans abri et presque sans ressources. Le 
quart de la commune à peu près est en 
ruines. Toutes les recolles remplissaient 
les dépendances, tous les greniers étaient 
garnis jusqu'aux combles ; de lout cela il 
ne resie plus rien. 

L'aspect que présente Geispolaheim est 
déiolaut. Partout ce sonl des groupes de 
vieillards, de femmes et d'enfants qui 
pleurent el se lamentent, en contemplant 
tristement les débris fumants de leur bien; 
Il fait un froid inte-ise, il faut trouver un 
abri . C'est un bien terrible tableau ; 
l'a me en est navrée, et les larmes viennent 
aux yeux, 

» On ignore encore* la cause du sinistre. 
On se demande néanmoins comment le feu 
a pu prendre, à deux hem. s du malin, 
dans une grange où tout travail uvail cesse 
depuis bien longtemps "? 

» On évalue le dégât à 600,000 fr., 
dont iOO.Ouo fr. environ sont assurés 
tans quatre ou cinq compagnies. » 

La commune d'Avondrez (Doubs) vient 
aussi d'être te théâtre d'un incendie. Dix 
gros-.es maisons de culture, habitées par 
v'n^t quatre ménages, oui éié la proie des 
flammes. La propagation du feu a ete si 
instantanée, si rap.de, qu'on a èie pour 
ainsi dire réduit à se croiser les bras de 
\ an l le fléau, sans pouvoir l 'arrêter ni le 
combattre, rien ou presque rien n'a pu 
être sauvé. Les pertes atteignent le chiffre 
100,000 fr. 

— Une correspondance des Andelys r a 
conte qu'un vieillard, nommé Maurice, 
avait élé trouvé mort un d < ces matins 
dans une des casemates du Chéieau Gail
lard Tout faisait supposer que ce malheu
reux, fatigué de la triste existence qu'il 
menait, avait dû mettre fin à ses jours en 
se brûlant la cervelle, car à ses pieds on 
a\eit trouve le pistolet qui avait dû lui 
servir à accomplir son l'une.-le projet. 

Le Nouvelliste d« llouen reçoit, au sujei 
de ce suicide, de nouveaux et singuliers 
renseignements que l'enquête vient de 
révéler. 

Cel infortuné aurait été tué complaisam-
•nent et de sang-froid sur sa demande e t 
moyennant une légère rétribution d'argent, 
par un jeune homme âgé de vingt ans , 
conscrit de la clause de 1867, résidant au 
Pelii-Andelys, chez sa mère. 

Ce fait inqualifiable résulte des aveux 
mêmes de l 'auteur de cet affreux homi
cide, qui a été immédiatement écroué à 
la prison des Andelys. 

On a peine à s'expliquer comment un 
homme a pu se charger d une pareille mis
sion, celle de tuer son semblable. 

— Le Journal de la Savoie repporte 
qu 'un incendie a détruit le hameau de la 
Nouva, commune de Laperrière. En peu 
d'instant, cinquante maisons d'habitation 
qui composaient la presque totalité du 
village ont été réduites en cendres. 

— On lit dans le Lloyd de Pesth : 
« Un horriblo accident est arrivé, ces 

jours derniers, près le Danube, à peu de 
distance de Pesth. La débâcle arracha 
deux moulins sur bàleaux de leur ancre. 
et les entraîna dans le courant. Dans les 
moulins, ii y avait plusieurs meuniers 
dont les cris oui attiré beaucoup de gens 
sur les rives. Quelques hommes ont sauté 
dans une embarcation pour sauver ces 
malheureux du danger ; mais à moitié 
chemin, le canot de sauvetage a élé heurté 
par un glaçon, mis en pièces, et la foule 
a vu avec épouvante disparaître sous les 
flots les courageux sauveteurs. Personne 
n'a plus eu le courage de risquer un 
second sauvetage el les moulins, livrés i 
leur sort, ont également coulé bas en 
poursuivant leur course . 

COMMERCE 
Dépêche de la maiàon Robert Fu.ieke cl Cie 

Livcrpool, 7 janvier. 
Marché plus calme, ventes 8,0(0 balles 

good middiiug louistane 7 3|4 fair jumel 
7 3|4-

COURS DE LA BOURSE 
Du 7 Janvier 1868 
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Etud« de M«TACQUET, notaire à Roubaix. 
rue Pauvrée 32. 

UNE J0LI~E MAISON 
de rentier , 

A LOUER présentement 
e de Lille, à Roubaix. 

S 7340 
Etude de H* VALENDUCQ.notaire à Lam.oy 

TOUEFLERS ET NÉCHIN 
62 AriES 2 CENTIARES DE 

LABOUR 
Situés à Touffiers, près de l'église 

33 ARES environ de LABOUR 
Situés à Néchin (Belgique au chemin 

de la Koyère, 

L'an 1868, le lundi 13 janvier à 2 heures 
de relevée, M» VALENDUCQ, notaire à 
Linnoy, procédera en son étude à l'ad
judication des biens repris au lexte et 
dont précède la désignation. 

NOTA — On traiterait de la venle de 
ces biens avant le jour de l'adjudication, 
s'il était fait des offres suffisantes. 

S'adresser pour traiter et pour tous 
renseignements audit M0 VALENDUCQ, 
notai re . 

7368 B . 

GRANDE VENTE D'ARBRES 
à WERVICQ, (Belgique. 

Il sera procédé, sous la direction du 
notaire REYNTJENS aCourtra i , à la re 
quête des héritiers de M. et Mme Brunel-
Deievinune à Courtrai. 

Le mardi 4 février 1868, à 9 heures 
précises du malin, à la venle publique 
d'environ 51K) lots de peupliers du canada, 
bois blanes el ormes, sur les fermes occu
pées par les sieurs Vandenbulcke, Cotti 
gme?, Wil'ecam et autres. 

Ces aibres pur leur hauteur et grosseur 
sont Ls plus remarquables de l 'endroit. 

Celte vente se fera à long terme de 
crédit moyennant caution 

L'on se réunira sur la ferme occupée 
par les enfants Collignies. 

12 j . 7349 

Filature à louer 
A louer une filature da laines peignées 

composée de 7090 broches renvideurs el 
autres, et les machines à préparer. 

S'adresser Grande-Rue, 60. § 7-101 

Bobi noirs 
On demande à acheter d'occesion des 

BOHINOIRS, svsiême Lemesre frères. 
S'adresser, par lettre, au bureau du 

Journal de Roubaix, sous les initiales A B. 
7». 7400 

•Jardins à louer 
A louer présentement, el à un prix t rès-

modéré, une belle propriété d'environ 
4,600 mètres carrés, avec une face sur 
une belle rouie, et à proximité de l 'Embran
chement, propre à faire jardins ou cam
pagne. 

On louerait la totalité ou diviserait au 
gré des amateurs. 

Conditions avantageuses. 
S'idresser rue de l'Hospice n° 16, o u i 

M. A. Devos, jardinier . 

§ mn 
A L O U E R 

une JOLIE MAISON de rentier, rue de la 
Brasserie n° 36. 

$ 7392 

A louer 
Pour en joutr de suite 

un bâtiment propre à différents genres de 
commerce, situé rue des Ecorcheurs, 
n° 1 bis, contenant de vastes magasins 
au rez-de-chaussée et d'autres grands 
magasins aux trois étages el au grenier. 

S'adresser rue Pellart, n* 39. § 6994 

On demande 
un bon jardinier, marié, muni de bons 
certificats. 

S'adresser rne de la Fosse-aux-Cnâncs, 
44. 

S 7374 

\ I 1 HMANfi Vne d a m e c°nna»s-
IV L L El 1« A i l U . sant parfaitement la 
langue allemande désire s'occuper de 
traductions, correspondances et leçon». 

Réponse par lettre, rue de la Redoute 9, 
a Roubaix, 

10 j 7390 

Ouvrier plombier 
Oo demande un ouvrier plombier z in

gueur connaissant bien la ville et peuvent 
donner de bons renseignements sur - sa 
moralité et ses capacités. 

S'adresser au bureau du Journal. 
19j. 740% 

Contre-maître 
On demande un contremaître pour d i r i 

ger les préparations d'une filature da 
laine peignée. 

S'adresser rue du Curoir n* 59 . 
26 j 7385 

Il a été perdu, dans la nuit du 28 s a 
39 décembre dernier — dans le parcours 
de la rue Basse à Lille, à la rue des Champs 
à Roubaix — un chàle êe velours garni de 
guipures. 

Bonne récompense à celui qui , r ayan t 
trouvé, le rapportera, 22, m a des Champs 
à Roubaix. 12j. 7399 

Demande d'emploi 
Un contre-maître de filature de laine 

peignée, bien su courant des préparations 
et des métiers renvideurs, demande un 
emploi. 

S'adresser au bureau du journal . 
8 j 7393 

Avis 
M. L. I.EGRAND dentiste, boulevard d» 

'Impératrice 8 1 , à Lille, prévient les pe r 
sonnes qui auraient besoin de le consulter, 
qu'il reçoit, tous les mardis, à l'Hôtel du 
commerce, placede l'église 10, de 9 heures 
du malin à 4 heures du soir. 1 j 7382 

' A V I S . 
La Compagnie des mines de Béthuna 

reçoit dans l'orphelinat qu'elle fait ériger 
à Bully-Grenay, des jeunes garçons orphe
lins, âgés de 12 an» au moins et tombés à 
la charge des communes e t des personnes 
charitables; ladite compagnie reçoit auàsi 
des garçons de parents pauvre» et honnêtes 
aux mêmes conditions que les orpheline. 

S'adresser pour les renseignement» au 
secrétaire-général de la compagnie â Vio-
aines, par La Bassée (Nord). > 7i'W 

CHAME*EHT DE DOMICILE 
Les magasins d'épicerie et de graineri*» 

de FOURNIER - DELFORTRIE. sous 
l'enseigne du Bon Fermier, sont t r ans 
fère» Graude-Rue n" 56. 5 7836 ' 

B E C S E T S U R - B E C S À G À Z 
BITS ÉCONOMIQUES. 

On peut se procurer ces becs écono
miques chez M. A. DECOCK, rue Pellart. 66. 

J7267 

A D L E R 
C h i r u r g i e n - D e n t i s t e 

Rue d 'Angle te r re 46, LUI*. 
• " • 

Nouveau système de dénis et de dentiers, 
vulcano plastique ; les seuls ayant obtenu 
une mention honorable de la faculté de 
médecine. 

Visible tous les jeudis A l'hôtel Ferraille. 
7958 

— i — ' — — - — i . • < 

Papier Wlinsi 
L'immense succès de ce remède est dû 

à ses propriétés dérivalies bier constatées, 
à son action prompte et- infaillible, qui 
attire au dehors l'inflammation qui tend 
toujours à se fixer sur les organes essen
tiels à la vie ; il est recommande par les 
premiers médecins pour la guérison des 
RHUMES. BRONCHITES, MAUX DE GORGE, GRIPPE 
RHUMATISMES, LUMBAGOS, DOULEURS. e l C 
Son emploi n'exige aucun régime ; une ou 
deux applications suffisent le plus souvent 
el ne causeut qu'une légère démangeaison 
Prix 1 fr. 50 la boite de 10 feuilles, dans 
toutes les pharmacies. 
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AVIS AUX F E U E S ÉCONOMES 
La Panamine est supérieure au bois de 

Panama ; avec un pain de Panamine de 
30 cent., on peut nettoyer aussi bien que 
le meilleur dégraisseur, un giJet de fla
nelle, un* robe de soie ou de laine, un 
pantalon, un gilet, une cravate, etc. Se 
vend ches les épiciers. 

AVIS IMPORTANT. 
Ne pas confondre la PANAMINE ROZIÈRE 

avec les savons qui infectent et que l'on 
vend sous le nom de savon de Panama. 

La PANAMINE a la ferme ronde, ' elle est 
enveloppée de papier d'étain et porte la 
NOM ROSIÈRE. 7 Î 7 9 

QUESTION DD POT-AU-FEU 
Ne vous laissez pas tromper en achetant 

chez les épiciers des Boules de.cARAMEL de 
FÉCULE et de CHICORÉE pour les Boules 
d'Oguons. 

LES PASTILLES-ROZIÈRE 
pour l e po t a u feu 

sont les seules faites avec l'extrait d'Ognen 
brûlé et les seules récompensées d'une 

médaille à L'EXPOSITION UNIVERSELLE 1867 
Pour éviter.dêtre trompé : demandez des 
Pastilles Rozière. exigez sur les boites la 
signature Rozière et la marque de fabrique 
AA VOITURE POTAD-ntO. 7i"9 

etaie.it
gros-.es
rap.de

